
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le huit juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du  
2 juin 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Isabelle CREVEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre VOGEL, Yves 
LOUMON,  Isabelle  NOTHEAUX,  Hakima  BEDJAOUI,  Nordine  HASSINI,  Virginie  VANDAELE,  Céline  VAN 
PETEGHEM,  Nicolas  BERTIN,  Aurélien  LECACHEUR,  Solène  PETITJEAN,  Jean  METAYER,  Léa  DIEPPOIS,  Gilles 
LEBRETON, Théo LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aurélia JOPEK donne pouvoir à Gilles LEBRETON

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoît NAOUS

Secrétaire de séance

Véronique BLONDEL
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CONSEIL MUNICIPAL
du 8 juin 2026

M_DL260608_128

FINANCES - ATTRIBUTION DE COMPENSATION – GESTION DES DECHETS - REVISION

M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Par délibération du 5 octobre 2023, le conseil communautaire 
de  la  Communauté  urbaine  Le  Havre  Seine  Métropole  a  validé  la  mise  en  place  d’un  régime 
harmonisé de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). Trois zones de perceptions ont été 
déterminées et un lissage des écarts de taux sur 4 ans a été voté pour converger progressivement 
vers un taux unique par zone en 2027.

Cette harmonisation conduit par ailleurs à adapter les attributions de compensations, afférentes à la  
compétence de gestion des déchets, les taux de TEOM intégrant le produit fiscal nécessaire à garantir 
l’équilibre du budget du cycle des déchets.

Ce dispositif revient à annuler les attributions de compensations en redonnant à la  commune le 
montant qu’elle versait au budget principal de la Communauté urbaine, qui le reversait au budget du  
cycle des déchets.

La Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole propose de procéder à une révision libre suivant 
les modalités de la révision libre fixées au 1° bis du V de l’article 1609 nonies du code général des  
impôts. Cette révision est lissée sur quatre années et de façon linéaire.

Cette révision libre des attributions de compensation nécessite une délibération de notre Conseil 
municipal concordante à celle adoptée lors du Conseil  communautaire du 18 décembre 2025 (en 
pièce jointe).

Actuellement, le montant de l’attribution de compensation de fonctionnement de la commune est 
positif à hauteur de 179 589,73 €. Avec cette révision de 238 900,00 €, l’attribution de compensation 
de fonctionnement deviendra positive de 418 489,73 € pour l’année 2026.

La révision de l’attribution de compensation de Montivilliers se fait de la façon suivante :

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2121-29 ;
VU le Code Général des Impôts, notamment le 1° du V de l’article 1609 nonies C ;
VU la délibération du Conseil Communautaire n°20230401 du 5 octobre 2023 instaurant un régime 
harmonisé de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) à compter du 1er janvier 2024 ;
VU la délibération du Conseil Communautaire n°20230437 du 9 novembre 2023 communiquant le 
montant prévisionnel 2024 de l’attribution de compensation aux communes ;
VU la délibération du Conseil Communautaire n°20240020 du 15 février 2024 révisant les montants 
des attributions de compensation de la compétence de gestion des déchets pour 2024 ;
VU la délibération du Conseil Communautaire n°20240470 du 19 décembre 2024 communiquant le 
montant définitif 2024 et prévisionnel 2025 de l’attribution de compensation aux communes ;
VU la délibération du Conseil Communautaire n°20250453 du 18 décembre 2025 communiquant le 
montant définitif 2025 et prévisionnel 2026 de l’attribution de compensation aux communes ;
VU le budget de l’exercice 2026 ;
VU le rapport de Monsieur Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire, en charge des finances, de la commande 
publique et des ressources humaines ;
VU la commission Affaires générales et Finances réunie le 3 juin 2026, consultée ;

CONSIDÉRANT

-  que  la  Communauté  urbaine  Le  Havre  Seine  Métropole  souhaite  maintenir  les  équilibres 
budgétaires en corrigeant les attributions de compensations des communes issues de la CODAH et de 
la  Communauté  de  Communes  de  Caux  Estuaire  dans  le  cadre  du  vote  de  ces  nouveaux  taux 
harmonisés par zone,

-  que  la  révision  libre  des  attributions  de  compensation  ne  nécessite  pas  la  convocation  de  la  
Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées,

-  que la  révision libre des attributions de compensation nécessite  que Montivilliers  délibère à la 
majorité simple sur le montant de l’attribution de compensation révisée suite à la délibération prise 
par la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole.

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  de  valider  pour  2026,  à  compter  du  1er  janvier  2026,  la  modification  de  l’attribution  de 
compensation 2026 afférente à la compétence gestion des déchets de Montivilliers, dans le cadre de 
la procédure de révision libre selon le tableau suivant :
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Imputation budgétaire
Exercice 2026

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 01 - Opérations non ventilables

Nature et intitulé : 73211 : Attribution de Compensation de fonctionnement
Montant de la recette : 418 489,73 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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